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BUWAL Bundesamt für Umwelt, Wald und Landschaft
UNO Organisation der Vereinten Nationen
EFTA Europäische Freihandelsassoziation
WTO Welthandelsorganisation
BAFU Bundesamt für Umwelt
APK-SR Aussenpolitische Kommission des Ständerates
OSZE Organisation für Sicherheit und Zusammenarbeit in Europa
PLO Palästinensische Befreiungsorganisation
NGO Nichtregierungsorganisation
UREK-NR Kommission für Umwelt, Raumplanung und Energie des Nationalrates
OECD Organisation für wirtschaftliche Zusammenarbeit und Entwicklung
APK-NR Aussenpolitische Kommission des Nationalrates
EU Europäische Union
IPCC Intergovernmental Panel on Climate Change
EDA Eidgenössisches Departement für auswärtige Angelegenheiten
NATO North Atlantic Treaty Organization
EHS Emissionshandelssystem
KSZE Konferenz über Sicherheit und Zusammenarbeit in Europa
EG Europäische Gemeinschaft
IKRK Internationales Komitee vom Roten Kreuz
IDA International Development Association / Internationale

Entwicklungsorganisation
EMD Eidgenössisches Militärdepartement,

heute: Eidgenössisches Departement für Verteidigung,
Bevölkerungsschutz und Sport (VBS)

BSP Bruttosozialprodukt

OFEFP Office fédéral de l'environnement, des forêts et du paysage
ONU Organisation des Nations unies
AELE Association européenne de libre-échange
OMC Organisation mondiale du commerce
OFEV Office fédéral de l'environnement
CPE-CE Commission de politique extérieure du Conseil des Etats
OSCE Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe
OLP Organisation de libération de la Palestine
ONG Organisation non gouvernementale
CEATE-CN Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de

l'énergie du Conseil national
OCDE Organisation de coopération et de développement économiques
CPE-CN Commission de politique extérieure du Conseil national
UE Union européenne
GIEC groupes d'experts intergouvernemental sur l'evolution du climat
DFAE Département fédéral des affaires étrangères
OTAN L'Organisation du traité de l'Atlantique nord
SEQE Système d'échange de quotas d'émission
CSCE Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe
CE Communauté européenne
CICR Comité international de la Croix-Rouge
AID Association internationale de développement
DMF Département militaire fédéral,

aujourd'hui: Département fédéral de la défense, de la protection de la
population et des sports (DDPS)

PNB Produit national brut
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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Après l'échec des pourparlers de paix entre les ministres des affaires étrangères
américain et irakien qui se sont tenus à Genève au début du mois de janvier, le
déclenchement d'un conflit armé dans le Golfe était devenu quasiment inévitable. Le
Conseil fédéral a proposé en vain aux deux protagonistes de jouer le rôle de médiateur
ou d'intermédiaire en offrant ses services si l'une des parties l'estimait utile. R. Felber a
encore eu un entretien avec le secrétaire général des Nations Unies peu avant que
celui-ci ne s'envole vers Bagdad pour une mission de la dernière chance. Quelques
jours avant l'expiration de l'ultimatum du 15 janvier posé par le Conseil de sécurité de
l'ONU pour le retrait des troupes irakiennes du Koweit, les diplomates suisses en poste
à Bagdad ont quitté l'Irak. 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.01.1991
ANDRÉ MACH

Lors de la session spéciale des Chambres fédérales du mois de janvier, la déclaration
du Conseil fédéral sur la guerre du Golfe, prononcée par le président de la
Confédération, F. Cotti, a été relativement bien accueillie. Le gouvernement a mis
l'accent sur la tenue d'une conférence internationale sur le Moyen-Orient après la fin
du conflit qui pourrait se tenir sur sol helvétique. Par la même occasion, il a également
condamné l'intervention violente des troupes soviétiques dans les républiques baltes.
La grande majorité des députés s'est montrée, dans l'ensemble, satisfaite de la position
du Conseil fédéral durant la crise du Golfe. Cependant, quelques parlementaires ont
reproché un certain manque de cohérence du Conseil fédéral dans l'application de la
politique de neutralité. 2

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.01.1991
ANDRÉ MACH

S'opposant à toute redéfinition du statut de neutralité, un groupe de conseillers
nationaux – Hafner (pep, BE), Bircher (pdc, AG), Mauch (prp, AG) et Fischer (udc, AG) – a
remis au DFAE une expertise effectuée par le professeur W. von Wartburg de
l'université de Bâle. Ces parlementaires considèrent qu'une adhésion à la CE ou à
l'ONU serait incompatible avec la neutralité de la Suisse; une telle adhésion nuirait en
particulier à l'efficacité des actions de la Suisse en faveur de la paix par l'exercice des
bons offices, de même qu'au travail du CICR. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.01.1992
ANDRÉ MACH

En mars, le Conseil national a traité le rapport sur la politique étrangère 2009
présenté en septembre de l’année précédente. La majorité de la CPE-CN a
recommandé d’en prendre acte, tout en faisant remarquer que le traitement des
différentes thématiques abordées est inégal et incomplet. Une minorité Schlüer (udc,
ZH), formée exclusivement de membres de l’UDC, a proposé de renvoyer le texte au
gouvernement. Elle a estimé que les questions relatives à la neutralité, aux rapports
avec l’UE et aux opérations de maintien de la paix doivent faire l’objet d’un
remaniement en profondeur. Durant les débats, le groupe socialiste a souligné les
succès du rôle de médiateur endossé par la Suisse lors de certains conflits. Il a
également affirmé qu’il partage les conclusions du rapport sur le besoin d’une plus
grande interdépendance entre la politique extérieure et celle de l’aide au
développement. Les écologistes ont pour leur part estimé que la stratégie de la
politique extérieure de la Suisse est clairement décrite dans ce rapport. Le groupe PLR
a quant à lui relevé que le rapport annonce un climat plus difficile pour la Suisse et un
besoin de mener une politique extérieure active tant dans les organisations
internationales que dans les relations bilatérales. Micheline Calmy-Rey a proposé à la
minorité de retirer sa proposition de renvoi, au vu du rapport 2010 déjà en cours
d’élaboration. Au vote, la chambre basse a pris acte du rapport par 111 voix contre 51,
l’opposition venant exclusivement de l’UDC. Au Conseil des Etats, la CPE-CE a
recommandé de prendre acte du rapport. Elle a relevé que la marge de manœuvre de la
Suisse s’est réduite en politique européenne, la Confédération devant de plus en plus
souvent appliquer un droit européen auquel elle ne peut participer et cela dans des
secteurs primordiaux. Par ailleurs, elle a relevé l’importance des organisations
internationales dans la fixation des standards internationaux. Elle en a ainsi conclu qu’il
est nécessaire que la Suisse maintienne sa place dans ces arènes. Lors de la discussion,
Maximilian Reimann (udc, AG) a déploré l’absence de développement concret du

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 08.03.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER
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principe de la neutralité helvétique en politique extérieure. Au vote, le Conseil des Etat
a pris acte du rapport. 4

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Afin de soutenir plus activement les opérations de maintien de la paix patronnées par
l'ONU, le DMF a décidé d'élargir le nombre d'observateurs suisses mis à disposition et
de constituer des détachements de volontaires non-armés. A la surprise du DMF,
15'000 militaires se sont portés volontaires pour ces missions pacifiques. Un premier
groupe de 500 soldats a été envoyé au Sahara occidental afin d'assurer une
permanence médicale pour les casques bleus de l'ONU. 5

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 03.08.1991
ANDRÉ MACH

Dans le cadre de la mission de l'ONU pour le maintien du cessez-le-feu en ex-
Yougoslavie, plusieurs officiers helvétiques ont été dépêchés sur le terrain en même
temps que d'autres observateurs internationaux. Cependant, le Conseil fédéral qui
avait annoncé, suite à une demande de l'ONU, son intention d'envoyer une trentaine de
policiers helvétiques a finalement renoncé à cette contribution en raison de leur
manque de formation pour ce type d'activités et du nombre insuffisant de volontaires.
Au total, les moyens mis à disposition par la Confédération pour l'aide sur place se sont
montés à 45 millions de francs. Le Conseil fédéral a également contribué
financièrement à l'installation du secrétariat de la conférence internationale sur l'ex-
Yougoslavie qui s'est partiellement tenue à Genève. 6

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 29.09.1992
ANDRÉ MACH

Zwischenstaatliche Beziehungen

MIGRIERT L'Association Suisse-Palestine a déposé une pétition en faveur de la
reconnaissance de l'Organisation de libération de la Palestine (OLP). Dans sa réponse
négative, le Conseil fédéral a rappelé notre pratique, qui consiste à ne reconnaître que
des Etats. Il a toutefois exprimé sa conviction selon laquelle une solution équitable du
conflit au Proche-Orient passait forcément par la prise en considération des droits du
peuple palestinien. Selon le Conseil fédéral, la Suisse pourrait offrir ses bons offices
dans le règlement de ce conflit. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.10.1980
REGINA ESCHER

Depuis avril, la Suisse représente officiellement les intérêts américains en Iran. Les
conditions dans lesquelles la Suisse a commencé à exercer son mandat de puissance
protectrice ont été vraiment exceptionnelles: l'ambassade américaine était occupée;
les diplomates américains étaient pris en otage. Malgré ces circonstances contraires au
droit des gens, la Suisse a répondu affirmativement à la requête des Etats-Unis. En
effet, notre pays ne saurait refuser ses bons offices et services précisément dans des
situations difficiles, puisque le principe de disponibilité et sa longue tradition de
puissance protectrice l'y obligent moralement. L'Iran a accepté que la Suisse
représente les intérêts américains. Les différends concernant le séquestre des biens de
l'ex-shah n'ont pas constitué un obstacle au mandat de la Suisse, étant donné que les
Iraniens ont fait usage des voies de droit ordinaires, auxquelles le Conseil fédéral les
avait renvoyés en 1979. Le mandat de puissance protectrice que remplit la Suisse
consiste surtout en un rôle d'intermédiaire. Les efforts en vue d'obtenir la libération
des otages ont dépassé le cadre ordinaire d'une représentation d'intérêts. Cependant,
dans ces négociations, des diplomates suisses ont joué longtemps un rôle essentiel.
Vers la fin de l'année, les Algériens ont pris le relais. Ils étaient en effet plus proche de
la mentalité islamique et révolutionnaire des dirigeants iraniens et leurs chances
d'aboutir à une solution étaient donc plus grandes. Après la libération des otages en
janvier 1981, la Suisse est encore restée puissance protectrice des Etats-Unis en Iran.

Après qu'il est devenu manifeste que les otages américains n'étaient plus aux mains des
étudiants mais que les dirigeants iraniens constituaient le moteur de cette affaire, des
voix se sont élevées en Suisse pour critiquer le DFAE: les diplomates suisses, disaient-
elles, devraient persister dans leur exigence de libération des otages et, devant le refus
des Iraniens, déposer ensuite leur mandat de puissance protectrice; ne pas agir ainsi
favoriserait en quelque sorte une violation durable du droit des gens. Le conseiller
fédéral Aubert a répondu à une question semblable de V. Oehen (an, BE) en lui faisant
remarquer qu'officiellement la situation n'avait pas changé depuis avril. Notre ministre
des affaires étrangères a ajouté que le dépôt du mandat de puissance protectrice

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 17.12.1980
REGINA ESCHER
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enlèverait toute crédibilité au principe de la disponibilité de la Suisse. 8

A la fin du mois de juin, la Suisse a condamné une première fois toute utilisation de la
violence en Yougoslavie. A cette occasion, le DFAE a déclaré qu'il soutiendrait toutes
les initiatives, dans le cadre de la CSCE, visant à atténuer la crise. Face à l'évolution des
événements durant l'été, le Conseil fédéral a ensuite fermement condamné l'action de
l'armée fédérale en collaboration avec des troupes serbes sur le territoire croate et
s'est associé aux sanctions prises par la CE à l'égard de la Yougoslavie. Les autorités
helvétiques sont revenues sur leur intention de négocier un accord de libre-échange
avec la Yougoslavie et ont résilié la participation de la Suisse au fonds de l'AELE en
faveur de ce pays. Les propos très sévères du chef du DFAE à l'encontre des serbes ont
fait réagir très vivement l'ambassade de Yougoslavie à Berne qui a déclaré que la
crédibilité de la neutralité helvétique était mise en cause. La Suisse a par ailleurs offert
à plusieurs reprises ses bons offices dans la recherche de la paix. 9

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 09.11.1991
ANDRÉ MACH

A l'occasion du Sommet Clinton-Assad à Genève sur l'entrée de la Syrie dans le
processus de paix au Proche-Orient, le président de la Confédération Otto Stich s'est
entretenu avec les deux chefs d'Etat. Il a notamment été question d'une éventuelle
entrée de la Suisse au sein du "Partenariat pour la paix" et des problèmes des droits de
l'homme au Proche-Orient. 10

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 17.01.1994
LIONEL EPERON

La tenue du World Economic Forum à Davos a fourni au conseiller fédéral Flavio Cotti
l'occasion de recevoir à Berne les ministres des affaires étrangères israélien et
égyptien, Shimon Peres et Amr Moussa, avec qui il a parlé du processus de paix au
Proche-Orient. 11

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 29.01.1994
LIONEL EPERON

Le secrétaire d'Etat Jakob Kellenberger s'est rendu en Egypte et en Syrie où il a dressé
la liste des engagements de la Suisse au Proche-Orient. A cet égard, 60 millions de
francs sur cinq ans sont prévus pour des travaux de reconstruction en Cisjordanie et
dans la bande de Gaza. J. Kellenberger en a également profité pour rappeler que la
Suisse était prête à offrir ses bons offices. 12

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 25.05.1994
LIONEL EPERON

Suite à l'accord de Washington entre Israël et l'OLP et dans l'optique de soutenir le
processus de paix au Proche-Orient, Otto Stich et Flavio Cotti ont accueilli
officiellement Yasser Arafat pour la première fois dans l'histoire de la diplomatie
suisse. A cette occasion, le chef de l'OLP a manifesté son intérêt pour l'aide de la
Confédération. Lors de la tenue de la Conférence de Casablanca sur le développement
économique du Proche-Orient, Jean-Pascal Delamuraz, en compagnie de Flavio Cotti,
a, à son tour, rencontré le leader palestinien. 13

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.11.1994
LIONEL EPERON

Le chef du DFAE a reçu pour la première fois le président du Kosovo, Ibrahim Rugova,
élu clandestinement en 1992 par les Albanais de l'ex-province autonome serbe. Lors de
cette rencontre, il a notamment été question d'une éventuelle médiation de la Suisse
dans la résolution du conflit qui oppose les Kosovars aux Serbes. 14

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.11.1994
LIONEL EPERON

La conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey a rencontré le président colombien,
Alvaro Uribe, à Zurich au mois de janvier. Au cours de la rencontre, la conseillère
fédérale a reçu de la part du président colombien une demande concernant la reprise
du mandat de facilitation du groupe des trois pays (Suisse, France, Espagne) dans le
cadre de la recherche d’un accord humanitaire avec les FARC. 15

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.01.2008
ELIE BURGOS

01.01.65 - 01.01.21 3ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Peu avant la conférence des Nations Unies contre le racisme à Genève, Hans-Rudolf
Merz a rencontré le président iranien Mahmoud Ahmadinejad. Les discussions ont
porté sur les relations bilatérales, la politique mondiale et les droits de l’homme. En
marge du sommet, Micheline Calmy-Rey a répondu aux critiques de cette rencontre en
affirmant que la Suisse menait une politique de dialogue ouvert avec l’Iran et
représentait les intérêts américains en Iran. Lors de la conférence, elle a dénoncé les
propos antisémites du président iranien. Cette rencontre a toutefois ravivé les tensions
entre Israël et la Confédération. 16

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.04.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

Angela Merkel a été reçue à Berne le 3 septembre pour une visite officielle. A cette
occasion, la chancelière fédérale allemande a pu s'entretenir avec les conseillers
fédéraux Sommaruga, Schneider-Ammann, Leuthard et Burkhalter à propos de la
politique européenne, de la voie bilatérale unissant la Suisse à l'UE et des défis que
soulève actuellement la pression migratoire. Lors des discussions ont également été
évoquées certaines problématiques relatives aux crises affectant le sud et l'est de
l'Europe, ainsi que des questions politiques en lien avec le climat, l'énergie et les
transports. 17

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 03.09.2015
AUDREY BOVEY

Bundesrat Ignazio Cassis traf im September 2020 in seiner Rolle als Aussenminister
den iranischen Präsidenten Hassan Rouhani und den iranischen Aussenminister
Mohammad Javad Zarif. Der Besuch des Schweizer Bundesrats in Teheran fand im
Rahmen des 100-Jahr-Jubiläums der diplomatischen Beziehungen der beiden Länder
statt. Bundesrat Cassis betonte bei den Gesprächen den Schweizer Willen, sich
weiterhin für einen konstruktiven Dialog zwischen dem Iran und anderen Staaten
einzusetzen. Zurzeit vertritt die Schweiz die Interessen der USA und von Saudi-Arabien
im Iran, sowie die iranischen Interessen in Saudi-Arabien und in Kanada. Mittels dieser
Schutzmachtmandate bemüht sich die Schweiz darum, die regionale Stabilität im
Mittleren Osten zu erhalten. Als Konsequenz der 2016 vereinbarten bilateralen
Roadmap drehten sich die Gespräche um Wirtschafts- und Finanzthemen, die
Menschenrechtslage und die Kooperation in den Bereichen Wissenschaft, Umwelt,
Gesundheit, geistiges Eigentum und nukleare Sicherheit. Zu letzterem Punkt zeigte sich
Bundesrat Cassis besorgt; so forderte er die iranischen Politiker dazu auf, das
Nuklearabkommen einzuhalten. 18

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.06.2020
AMANDO AMMANN

Gute Dienste

Bien que soumise à une concurrence de plus en plus vive en matière de bons offices
depuis la fin de la guerre froide, la Suisse - qui accueillait à Montreux la septième
rencontre ordinaire du Comité directeur des négociations multilatérales sur la paix au
Proche-Orient - s'est vue attribuer l'importante tâche de promouvoir la dimension des
droits de l'homme auprès des présidents des cinq groupes de travail oeuvrant dans le
cadre de ce processus. A cette même occasion, la Confédération a par ailleurs été
promue au rang de conseiller, en matière humanitaire, des deux parrains du processus
de paix (Etats-Unis et Russie). 19

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 20.05.1995
LIONEL EPERON

Le Conseil national a refusé de transmettre un postulat Zisyadis (pop, VD) qui - au vu du
statu quo militaire et politique qui prévaut sur l'île de Chypre depuis 1974 - invitait le
gouvernement à proposer les bons offices de la Suisse aux deux parties en conflit afin
d'intensifier le processus de négociation et de paix en cours dans cette région. Dans sa
déclaration écrite, le Conseil fédéral avait argué qu'une telle démarche ne lui paraissait
pas être matériellement réalisable en raison notamment du fait que l'ONU, en charge
du dossier, ne semblait pas être à la recherche d'une nouvelle instance médiatrice. 20

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 04.03.1996
LIONEL EPERON

Les dirigeants des communautés rivales de Chypre, le Grec Glafkos Clerides et le Turc
Rauf Denktash, se sont rendus dans le courant du mois de février à Glion (VD) pour y
poursuivre durant une semaine les difficiles négociations sur la réunification de l'île
entamées sous l'égide de l'ONU. Au vu de l'ambiance particulièrement tendue qui a
caractérisé cette rencontre du fait de la décision prise par la Commission européenne
d'ouvrir des pourparlers d'adhésion à l'UE avec la seule partie grecque de l'île, les
négociations se sont achevées sans laisser entrevoir un quelconque espoir de

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.08.1997
LIONEL EPERON
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résolution rapide de cette crise qui secoue Chypre depuis 1974. 21

Sur demande de l’ONU, la Suisse a accueilli à Genève une réunion d’experts pour
discuter de l’application de la quatrième Convention de Genève dans les territoires
occupés. Les délégations palestiniennes et israéliennes, encadrées par des diplomates
suisses et des membres du CICR, ont discuté de la protection de la population civile,
sans que des résultats concrets soient enregistrés. 22

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.06.1998
FRANÇOIS HUGUENET

En matière de bons offices, la Suisse a surtout été impliquée par la situation dans les
Balkans. Au plus fort du conflit, les Etats-Unis ont demandé à la Confédération de
représenter leurs intérêts à Belgrade. Les autorités de la République fédérale de
Yougoslavie avaient préalablement accepté que l’ambassade suisse dans la capitale
serbe représente les intérêts de la France. Pour rappel, la Suisse représente
actuellement les intérêts de l’Iran en Egypte, des Etats-Unis à Cuba et en Iran, d’Israël
au Ghana et de Cuba aux Etats-Unis. 23

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 19.12.1999
FRANÇOIS HUGUENET

Afin de parvenir à une amélioration de la situation en Colombie, le gouvernement
suisse a invité à Genève les principaux acteurs de la guerre civile larvée qui déstabilise
le pays depuis plus de trente ans. Réunis dans le même hôtel, des médiateurs suisses,
des représentants du gouvernement, des responsables de l’Armée de libération
nationale (ELN) et plus de 80 représentants de la société civile colombienne
(entreprises, ONG, syndicats, médias) ont discuté les principes de base à un cessez-le-
feu . 24

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 25.07.2000
FRANÇOIS BARRAS

Afin d’accentuer la rapidité et la flexibilité des bons offices et de renforcer son activité
sur le terrain du maintien de la paix, le Conseil fédéral a approuvé l’organisation d’un
vivier de professionnels et d’experts de milice en matière de prévention des conflits,
dans lequel le gouvernement pourra puiser pour offrir ses services diplomatiques. Le
DFAE a rappelé que, durant l’année sous revue, il a envoyé 235 Suisses dans des
missions civiles internationales, soit plus de 70 spécialistes occupés en permanence
dans 15 pays. Les données personnelles de ces experts seront désormais rassemblées
dans un même fichier, géré par le DFAE. Une formation spéciale sera mise sur pieds dès
2001, comprenant des cours de base de deux semaines organisés deux fois l’an. Sur le
modèle de l’Aide suisse en cas de catastrophe, entre 500 et 600 experts seront ainsi à
la disposition permanente du DFAE. Celui-ci a enfin indiqué que 41% des efforts
helvétiques en matière de bons offices ont été investis dans les Balkans,
particulièrement en Bosnie et au Kosovo où la Suisse a envoyé respectivement 45 et 78
personnes, 23% en Afrique australe et orientale, et 13% au Moyen-Orient. Les deux
tiers des ressources ont été utilisées dans le cadres d’organisations internationales
comme l’ONU et l’OSCE. 25

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 05.12.2000
FRANÇOIS BARRAS

Dans un contexte tendu, Joseph Deiss a effectué une visite en Israël et dans les
territoires palestiniens. A Tel-Aviv et à Gaza, où le conseiller fédéral a rencontré Yasser
Arafat, le responsable des affaires étrangères a abordé la question des droits de
l’homme et l’éventualité d’une conférence sur la Quatrième Convention de Genève,
dont le texte, reconnu par l’ensemble de la communauté internationale à l’exception
d’Israël, aurait dû réglementer les agissements de l’Etat hébreu dans les territoires
palestiniens. Sans l’agrément d’Israël, ni celui des Etats-Unis, cette conférence a eu lieu
à Genève en fin d’année. La déclaration finale qui est sortie rappelle que la Quatrième
Convention de Genève est applicable aux territoires palestiniens occupés, y compris
Jérusalem-Est. Elle appelle toutes les parties en conflit à respecter les clauses et les
garanties humanitaires de la Convention. 26

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.12.2001
FRANÇOIS BARRAS
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Une équipe de médiation composée de représentants suisses et américains est
parvenue à faire accepter les modalités d’un accord de cessez-le-feu aux parties au
conflit dans les Monts Nouba au Soudan. Il ne s’agissait pas de régler tout le problème
soudanais mais de contribuer à la pacification temporaire d’une partie du pays. Après
les négociations au Bürgenstock, du 14 au 18 janvier, le gouvernement de la République
du Soudan et le Mouvement de libération du peuple soudanais (SPLM) se sont entendus
pour une trêve de six mois renouvelable. Cette supervision conjointe américano-suisse
était placée sous la conduite de l’ambassadeur en mission spéciale pour la gestion des
conflits Josef Bucher. Une commission de gestion et de contrôle de l’accord, formée
des parties au conflit ainsi que de contrôleurs internationaux a été mise sur pied. Cet
accord a été reconduit pour six mois en septembre. Quatre experts suisses ont
participé à la mission de surveillance. La Suisse n’était cependant pas directement
représentée aux négociations inter-soudanaises de Nairobi (Kenya) menées par les
Etats-Unis. 27

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.09.2002
ROMAIN CLIVAZ

La ministre des affaires étrangères a confirmé, à la mi-octobre, que la Suisse avait
fourni une aide logistique et financière aux artisans d’un accord non officiel de paix
israélo-palestinien. Des médiateurs avaient été mis à la disposition des deux parties
lors de la phase finale de la négociation. Cet accord, passé entre des politiciens de la
gauche israélienne et des politiciens palestiniens, dont un ancien ministre de chaque
côté, constituait un plan de paix complet (création d’un Etat palestinien,
démantèlement d’un grand nombre de colonies…) pour tenter de sortir le Moyen-
Orient de l’impasse. La ministre des affaires étrangères a insisté sur le rôle de
facilitateur joué par la Confédération, et non celui de moteur de cette initiative privée.
Le DFAE n’a commencé à parrainer cette négociation, aussi appelée « Initiative de
Genève », qu’à partir de 2002. Les discussions ont longtemps été tenues secrètes.
Micheline Calmy-Rey a profité de plusieurs rencontres avec des homologues étrangers
pour présenter le contenu de ces « Accords de Genève ». Le gouvernement israélien a
condamné ce procédé et rappelé qu’il était le seul habilité à mener des négociations
avec les Palestiniens. Le lancement officiel de l’Initiative de Genève a eu lieu au début
du mois de décembre lors d’une cérémonie qui s’est déroulée à Genève en présence
de Micheline Calmy-Rey, seule ministre en exercice présente. Elle était accompagnée
de nombreuses personnalités, dont l’ancien président américain Jimmy Carter. Il était
difficile d’évaluer les effets concrets de cet accord, étant donné sa nature non officielle
et la complexité de la situation sur place. 28

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.10.2003
ROMAIN CLIVAZ

Au mois de mars, des pourparlers (chapeautés par le secrétaire général de l’ONU Kofi
Annan) entre chypriotes grecs et turcs sur la question de la réunification de l’île de
Chypre ont eu lieu au Bürgenstock (NW). Le but avoué était de parvenir à celle-ci avant
le 1er mai, date à laquelle la République de Chypre devait rejoindre l’UE, avec ou sans la
République turque de Chypre du Nord. La rencontre s’est finalement soldée par un
échec, puisque le plan soumis par Kofi Annan a été refusé par les Chypriotes grecs. 29

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 02.04.2004
ELIE BURGOS

La Suisse a organisé, à Lucerne, une table ronde pour tenter de résoudre les problèmes
tels que le statut des minorités ou la lutte contre le crime organisé dans les Balkans.
Celle-ci a réuni des représentants d’Albanie, de Macédoine, de Roumanie, de Serbie et
Monténégro, de Suisse, de l’Union européenne et des Etats-Unis. Le Kosovo, le Conseil
de l’Europe, l’OTAN et l’ONU y étaient également représentés. 30

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.05.2004
ELIE BURGOS

La Suisse a joué un rôle non négligeable dans la signature des derniers accords avant un
traité de paix global au Soudan, entre le gouvernement et le principal groupe rebelle,
l’armée de libération du peuple du Soudan. 31

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.05.2004
ELIE BURGOS

La Suisse a en outre offert une nouvelle fois ses bons offices au gouvernement népalais
et à la guérilla maoïste pour tenter de relancer le dialogue politique. 32

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.06.2004
ELIE BURGOS
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Le chef du bureau de liaison de la Suisse à Bagdad a multiplié les contacts avec les
autorités irakiennes, afin de signifier que la Suisse était prête à fournir son aide pour
l’élaboration de la future constitution du pays. 33

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.06.2004
ELIE BURGOS

Lancée officiellement à la fin 2003 et parrainée par la Suisse, l’initiative de Genève est
restée plus ou moins au point mort durant l’année sous revue, malgré la réunion
informelle, à Genève à la mi-mars, de vingt-quatre pays membres du réseau de soutien
de l’initiative, puis d’une quarantaine au début septembre. Porteuse du texte, la Suisse
y a déjà investi 3,3 millions de francs, dont la moitié de source privée. Le DFAE a
précisé qu’il ne soutiendrait à l’avenir uniquement des projets « ficelés » à travers le
Centre de dialogue humanitaire à Genève. 34

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 02.12.2004
ELIE BURGOS

Malgré l’échec apparent de la mission suisse visant à obtenir un échange d’otages et de
prisonniers entre la guérilla des Forces armées révolutionnaires de Colombie (FARC) et
le gouvernement colombien, la Suisse a poursuivi son rôle de « facilitateur » sur le
terrain avec l’aval des autorités. En décembre, les deux parties ont donné leur accord
formel pour la mise sur pied de négociations avec l’aide du « facilitateur » helvétique. 35

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.12.2004
ELIE BURGOS

Une conférence internationale, coorganisée par la Suisse et consacrée au statut du
Kosovo a eu lieu au début du mois de juillet à Lucerne (la troisième conférence sur les
Balkans tenue en Suisse, dans le cadre du processus dit de Lucerne). Le Kosovo,
province serbe sous l’administration de l’ONU, souhaite l’indépendance, alors que la
Serbie-et-Monténégro s’y refuse. La conférence, qui devait permettre aux participants
(une soixantaine de responsables serbes et kosovars, mais aussi européens, américains,
albanais, macédoniens, bosniaques et monténégrins) d’évoquer les effets d’un
changement de statut du Kosovo et les moyens d’assurer la sécurité dans la région, n’a
pas permis d’avancée significative. 36

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 04.07.2005
ELIE BURGOS

Une première rencontre entre des émissaires du dalaï-lama et des diplomates chinois
de haut rang a eu lieu à la fin du mois de juin à Berne. Le dignitaire religieux réclamait
depuis des années que des discussions puissent se tenir en Suisse, terrain neutre. 37

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.07.2005
ELIE BURGOS

Malgré les critiques du vice-premier ministre israélien Shimon Peres, et la motion
(05.3306) du conseiller national Freysinger (udc, VS) qui demandait au Conseil fédéral
que la Suisse se retire sans délai de l’Initiative de Genève, ce dernier a décidé de
continuer à soutenir celle-ci. Le gouvernement a jugé essentiel de préserver l’espoir
d’une résolution pacifique et globale du conflit israélo-palestinien. 38

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.10.2005
ELIE BURGOS

La Suisse a été chargée de convoquer une conférence diplomatique internationale, en
vue de l’adoption d’un nouvel emblème, un cristal rouge, au sein du Mouvement de la
Croix-Rouge. Malgré de nombreuses difficultés, notamment entre la Syrie et Israël, la
Suisse a réussi à faire adopter ce nouvel emblème pour l’organisation israélienne en fin
d’année. 39

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 09.12.2005
ELIE BURGOS

La mission suisse visant à obtenir un échange d’otages et de prisonniers entre la
guérilla des Forces armées révolutionnaires de Colombie (FARC) et le gouvernement
colombien, a poursuivi, durant l’année sous revue, son rôle de « facilitateur » dans les
discussions entre le gouvernement colombien et les rebelles. Micheline Calmy-Rey a
salué en juillet les efforts faits par Bogota, afin de rencontrer les représentants des
FARC pour discuter d’un éventuel accord. En fin d’année, la Suisse a contribué (avec la
France et l’Espagne) à une avancée significative: le retrait de l’armée colombienne
d’une zone rurale de 180 km2, pour y tenir d’éventuelles négociations avec les rebelles.
La Suisse a également été désignée par le gouvernement colombien et l’ELN, une
guérilla guévariste deuxième groupe armé du pays, pour « accompagner »
(conjointement avec un groupe de pays parrains) le dialogue entre les deux acteurs. 40

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.12.2005
ELIE BURGOS
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Au mois de juin, la 29ème Conférence internationale de la Croix–Rouge et du
Croissant-Rouge a eu lieu à Genève. Elle a permis l’adoption, non sans difficultés, d’un
nouvel emblème de la Croix-Rouge, le « cristal rouge ». Plus que l’adoption de ce
dernier, cette conférence a réussi à déboucher sur l’intégration, au sein du Mouvement
de la Croix-Rouge duquel elle a toujours été exclue, de la société de secours israélienne
Magen David. Pour faire bonne mesure, les Palestiniens, malgré que la Palestine ne soit
pas un Etat souverain, ont été autorisés à rejoindre le Mouvement. 41

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.06.2006
ELIE BURGOS

Dans le cadre de la crise internationale liée au dossier nucléaire iranien, le président
iranien Mahmoud Ahmadinejad a utilisé l’ambassade de Suisse à Téhéran (qui
représente les intérêts américains en Iran) pour transmettre une lettre adressée à son
homologue américain. Suite à ce geste sans précédent depuis 1980 envers les USA,
l’Iran a demandé à la Suisse d’examiner la possibilité d’organiser une conférence
internationale à Genève, en vue de discussions entre l’Iran et les pays disposant de
l’arme nucléaire. Malgré l’engagement du DFAE, aucune avancée significative n’a été
enregistrée durant l’année sous revue. 42

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.07.2006
ELIE BURGOS

En début d’année, des pourparlers de paix sur le Sri Lanka se sont ouverts près de
Genève entre le gouvernement sri-lankais et les Tigres de libération de l’Eelam tamoul,
dans le cadre du processus de paix convoqué par la Norvège et soutenu par la Suisse.
Reportées un temps à cause de flambées de violence sur l’île, les négociations se sont
néanmoins poursuivies au mois de novembre. 43

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.10.2006
ELIE BURGOS

Dans le cadre de la crise internationale liée au dossier nucléaire iranien, la
Confédération a offert en début d’année son expertise nucléaire à Téhéran. 44

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.03.2007
ELIE BURGOS

La Suisse a poursuivi au cours de l’année sous revue son rôle de facilitateur entre les
autorités colombiennes et les deux guérillas du pays, les FARC et l’ELN. Avec l’aide de la
France, de l’Espagne et de la Norvège, la Suisse fournit une aide humanitaire aux
victimes du conflit armé et cherche à faire aboutir un accord humanitaire sur la
libération des otages détenus par les FARC notamment. 45

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.03.2007
ELIE BURGOS

Le Dalaï-lama a demandé à la Suisse d’intervenir en tant que médiateur dans le conflit
tibétain, pour tenter de faire aboutir les discussions entre les tibétains et le
gouvernement chinois. 46

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 13.08.2007
ELIE BURGOS

Le Conseil fédéral a donnée son accord pour l’engagement de deux experts suisses
dans le secteur de sécurité du Sud-Soudan. Leur mission de promotion de la paix
consistera à participer à la mise en place de structures étatiques dans cette région. 47

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.09.2007
ELIE BURGOS

Au mois de novembre, la Suisse et le Kenya ont organisé, avec le Programme des
Nations unies pour le développement (PNUD), la Conférence africaine sur la violence
armée et le développement, à laquelle ont notamment assisté 27 gouvernements
africains, des représentants de pays donateurs et des organisations non
gouvernementales. Celle-ci était consacrée à la lutte contre le fléau de la violence
armée et ses répercussions sur le développement du continent africain par la mise en
place de mesures concrètes au niveau national, régional et international. 48

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 31.10.2007
ELIE BURGOS

Ingrid Betancourt, otage des FARC depuis plusieurs années, a été libérée début juillet
suite à une opération de l’armée colombienne. Quelques jours après, la Colombie a mis
en cause le médiateur suisse, Jean-Pierre Gontard, le soupçonnant de connivence avec
la guérilla marxiste dans une affaire remontant à plusieurs années. Une enquête sur ce
dernier a d’ailleurs été ouverte par le Procureur général colombien. Malgré le soutien
apporté à son médiateur par Micheline Calmy-Rey et la visite de cette dernière en
Colombie au mois d’août afin de normaliser les relations entre les deux pays, le

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 13.08.2008
ELIE BURGOS
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gouvernement colombien a annoncé renoncer à la médiation suisse, mais également
française en faveur des otages détenus par les FARC. 49

Suite au conflit intervenu entre la Russie et la Géorgie (la Russie ayant reconnu
l’indépendance de l’Abkhazie et de l’Ossétie du Sud) et à la rupture des relations
diplomatiques entre les deux pays, la Suisse a proposé ses bons offices. Moscou a
décidé de lui confier le mandat de représenter les intérêts russes en Géorgie en fin
d’année, suite à une visite de Micheline Calmy-Rey à son homologue Sergueï Lavrov. La
Géorgie a également sollicité la Suisse pour représenter ses intérêts en Russie. 50

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.12.2008
ELIE BURGOS

En octobre, suite à la rencontre d’Istanbul en marge du Forum onusien de l’alliance des
civilisations, notamment entre la cheffe du DFAE et le président des Etats-Unis, Barak
Obama, les chefs des diplomaties arménienne, turque, européenne, française,
américaine, russe et suisse se sont rendus à Zurich. Ils y ont signé deux accords de
réconciliation prévoyant l’établissement de relations diplomatiques, le développement
de nouvelles relations bilatérales entre la Turquie et l’Arménie, ainsi que la mise en
place d’une sous-commission intergouvernementale relative au massacre arménien du
début du siècle dernier. 51

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.10.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

En janvier, la Suisse a officialisé ses bons offices envers la Russie et la Géorgie suite à la
guerre éclair qui les a opposés en août 2008 et qui s’est achevée par la déclaration
d’indépendance unilatérale de l’Abkhazie et de l’Ossétie du sud. Micheline Calmy-Rey a
conclu un accord lors d’une visite en Géorgie en début d’année dans lequel la
Confédération s’est engagée à défendre les intérêts russes en Géorgie et géorgiens en
Russie. Les ambassades des deux pays ont donc été réouvertes en tant que filiales des
ambassades suisses. Par ailleurs, durant l’année sous revue, un rapport était en cours
d’élaboration par une commission d’enquête de l’UE afin d’éclairer les responsabilités
de chaque partie dans ce conflit. La Suisse y a joué un rôle déterminant en y intégrant
une diplomate en tant que cheffe de la commission d’enquête. En décembre, le
ministre des affaires étrangères géorgien, Grigol Vashadze, s’est rendu à Berne et y a
rencontré Micheline Calmy-Rey. Le ministre géorgien a remercié la Suisse pour son
appui technique, humanitaire et financier. 52

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.12.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

Au mois de mars, la Géorgie et la Russie ont rouvert un poste frontière plus d’un an
après la guerre. La Suisse s’était mise à disposition dans la résolution du conflit en
proposant des services de médiation. 53

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 02.03.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

En décembre, la Commission de supervision des nations neutres (CSNN) dans la zone
démilitarisée entre les deux Corées réunissant cinq Suisses et cinq Suédois a été
chargée de dresser un rapport suite au bombardement d’une île sud-coréenne. La
CSNN a pour charge l’observation des mouvements militaires coréens dans la zone, et,
lors d’incidents militaires, de collaborer aux enquêtes de la Commission d’armistice
des Nations Unies. 54

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.12.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Im Rahmen eines Schutzmachtmandats vertritt die Schweiz seit dem Kaukasuskrieg
2008 die Interessen Georgiens in Russland sowie diejenigen Russlands in Georgien und
vermittelt zwischen den beiden Staaten. Diese Mediation mündete im November des
Berichtsjahres in der Unterzeichnung eines Abkommens zwischen Georgien und
Russland. Vertreter beider Länder unterschrieben in Genf einen Vertrag, welcher die
Zollverwaltung und den Umgang mit Handelsgütern festlegt. Die Überwachung der
Regelkonformität beider Länder obliegt einer Privatfirma. Bei Konflikten soll die
Schweiz jedoch die Vermittlerrolle des Vermittlers übernehmen. Durch die
Unterzeichnung des Vertragswerks wurde eines der letzten Hindernisse für den Beitritt
Russlands zur Welthandelsorganisation WTO ausgeräumt. 55

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 09.11.2011
ANITA KÄPPELI
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Suite aux pressions de l’UE de boycotter l’Euro en Ukraine à cause de la détention dans
de mauvaises conditions de l’ancienne présidente malade Ioulia Timochenko, la Suisse a
offert ses services de bons offices, notamment en proposant de soigner l’ancienne
présidente ukrainienne en Suisse. 56

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.05.2012
EMILIA PASQUIER

Début avril, à Lausanne, une entente a été conclue entre les E3/UE+3 et l’Iran sur le
programme nucléaire iranien. Le sigle E3/UE+3 désigne les trois pays les plus influents
de l'Union Européenne, c'est-à-dire l'Allemagne, la France et la Grand-Bretagne, ainsi
que la Chine, les Etats-Unis et la Russie. Didier Burkhalter a salué cette déclaration
commune et déclaré qu'elle constituait un pas important vers plus de sécurité dans le
monde. 57

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 02.04.2015
CAROLINE HULLIGER

Im November 2020 eröffnete Bundesrat Cassis die Afghanistan-Konferenz in Genf,
welche von der UNO und der afghanischen Regierung organisiert wurde. Die
Veranstaltung diente der Diskussion von Möglichkeiten, um die Stabilität in Afghanistan
zu stärken. In seiner Eröffnungsrede lobte Cassis die Wahlpartizipation in Afghanistan,
trotz des blutigen Kriegs, und forderte eine politische Lösung des Konflikts. Die Schweiz
setzt sich seit 2002 für die Förderung der Menschenrechte, die Stärkung des
Rechtsstaats, die Verbesserung der Grundbildung, die landwirtschaftliche Entwicklung
und die nachhaltige Nutzung von Ressourcen in Afghanistan ein. Von 2017 bis 2020
wendete sie dafür jährlich etwa CHF 26 Mio. auf. Cassis nutzte seine Anwesenheit an
der Konferenz zudem für mehrere bilaterale Gespräche, unter anderem mit dem
afghanischen Präsidenten Ashraf Gani und dem afghanischen Aussenminister
Salahuddin Rabbani sowie mit dem deutschen Aussenminister Heiko Maas. 58

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.11.2020
AMANDO AMMANN

Entwicklungspolitik

On constate généralement que la Suisse s'efforce de mieux intégrer son aide au
développement dans un programme international. Cela s'est concrétisé par une
déclaration de l'observateur de la Suisse lors de l'assemblée générale de l'ONU,
consacrée à la troisième décade de développement. Il a dit que notre pays se sentait
solidaire de la stratégie de développement adoptée pour les années quatre-vingt et
garderait ses objectifs en vue.

La proposition du Conseil fédéral de transformer en un don les deux crédits octroyés
en 1967 et 1971 à l'IDA a soulevé quelques remous. Il s'agit d'une somme totale de 180
millions de francs. Il y a quatre ans, en effet, le peuple avait refusé un prêt à cette
organisation. Le Conseil fédéral est d'avis que ce projet est défendable même dans
l'optique du refus populaire, car la politique de l'IDA s'est améliorée depuis 1976. Cette
organisation soutient aujourd'hui surtout les pays les plus pauvres, ce qui correspond
exactement à la politique de développement suivie par notre pays. De surcroît, on
comprend de moins en moins à l'étranger la retenue dont fait preuve la Suisse.
Continuer à rester à l'écart implique, pour notre pays, un réel danger d'isolement sur le
plan international. Aux Chambres fédérales, il n'y a guère eu d'opposition à la
renonciation au remboursement des prêts. En revanche, la discussion a été nourrie
lorsqu'il a fallu décider de soumettre l'arrêté fédéral en question au référendum
facultatif avec risque, le cas échéant, d'un rejet en votation populaire. Pour respecter
le résultat du scrutin de 1976, les deux chambres ont finalement accepté la clause du
référendum facultatif. Les adversaires de la transformation des prèts en dons, à savoir
l'Action nationale, les républicains et le POCH, ont cependant renoncé à recourir au
référendum.
(c.f. aussi: Débat en 1979 concernant les prêts à l'IDA ici et ici)

En 1980, le Conseil fédéral a demandé au parlement le crédit de programme le plus
élevé qui ait été jamais requis pour la coopération technique et l'aide financière : 1.65
milliards de francs répartis sur trois ans. On atteindra ainsi en 1982 l'objectif fixé dans
les Grandes lignes de la politique gouvernementale et qui consiste à porter l'aide
publique au développement à 0.31 pourcent du produit national brut (PNB). On
s'approchera de cette façon de la moyenne des pays de l'OCDE en 1985 (0.35% du
PNB). Le parlement a accepté ce crédit de programme à une forte majorité. Compte
tenu de la situation du tiers monde qui se détériore sans cesse, il semble que les
représentants du peuple admettent la nécessité d'une participation accrue de la Suisse
au transfert des ressources Nord-Sud. Au Conseil national, ni la proposition de renvoi
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de l'Action nationale ni celle de la réduction du crédit présentée par l’UDC n'ont eu
grand succès. La chambre haute repousse une proposition de la minorité de sa
commission ad hoc, visant à étendre la durée du crédit de programme. La discussion a
montré que le projet du Conseil fédéral met l'accent, plus que par le passé, sur l'aide
bilatérale au développement. Le conseiller national Renschler (ps, ZH) a salué cette
restructuration. Toutefois, il a tenu à souligner que l'aide directe est non seulement
mieux contrôlable et plus efficace, mais exige encore un personnel plus nombreux. A.
Gautier (pl, GE) a mis en garde contre une diminution massive de l'aide multilatérale:
elle seule permet, en effet, à la Suisse de participer à de grands projets et de profiter
des connaissances des spécialistes des organisations internationales. De surcroît, l'aide
multilatérale contribue à améliorer les relations avec les autres pays industrialisés, qui
comprendraient mal que la Suisse se tienne à l'écart de projets communs. A peine
accrus, les moyens financiers affectés à l'aide au développement doivent être diminués
de 10 pourcent au titre de la réduction générale des prestations de la Confédération en
1981.

En 1980, la Suisse a organisé des campagnes en faveur des réfugiés au Pakistan, en
Thaïlande et en Somalie. Cette aide humanitaire apportée aux pays, qui servent de
première terre d'asile à ces réfugiés, ainsi que les secours portés immédiatement aux
sinistrés des tremblements de terre d'Algérie et d'Italie du Sud ont constitué l'essentiel
de l'activité du corps suisse d'aide en cas de catastrophe. Tout comme en 1979, 3'000
nouveaux réfugiés d'Indochine ont été accueillis dans notre pays en 1980. Le choix s'est
d'abord porté sur des réfugiés handicapés dont la plupart des autres pays d'asile ne
voulaient pas. La politique suisse en matière d'asile a maintenant une base légale,
puisque la nouvelle loi fédérale sur l'asile, adoptée en 1979, a été mise en vigueur par le
Conseil fédéral le premier janvier 1980, le délai référendaire étant écoulé.

Le DFAE continue à appuyer les efforts consentis en vue d'aboutir à une convention
internationale contre la torture. Les milieux intéressés discutent de l'opportunité
d'insérer dans un protocole additionnel facultatif une proposition provenant de la
Suisse et qui contient des dispositions relativement sévères. Un projet y relatif a été
soumis, pour avis, à l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe.
(c.f. aussi: Le débat en 1977 sur la création d'une Convention pour la protection des
prisonniers politiques et la pratique de la torture et en 1979 sur les droits de
l'homme) 59

Landesverteidigung

Militäreinsätze

Le Conseil fédéral a avalisé  l'accord concernant la protection mutuelle des
informations classifiées entre la Suisse et la Corée du Sud. Depuis 1953, une délégation
suisse de la Commission de supervision des Nations neutres (CSNN) est stationnée sur
la ligne de démarcation entre les deux Corées. L'accord vise à faciliter l'engagement
des observateurs suisses sur place, plus particulièrement le suivi et le contrôle des
exercices du côté sud-coréen. Cet accord instaure une reconnaissance mutuelle des
dispositions en matière de sécurité entre les deux pays et renforce leur collaboration
dans le domaine de la sécurité et de la coopération en matière d'armement. Ils
pourront échanger des informations classifiées et y accéder. Enfin, les entreprises
suisses pourront répondre à des appels d'offres de services sud-coréens pour des
mandats sensibles. 60

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.07.2020
DIANE PORCELLANA

Depuis 2016, la Suisse chaperonne le processus de paix au Mozambique. Dans le cadre
de la mise en œuvre de l'accord de paix faisant suite à l'accord militaire passé entre le
gouvernement et la Résistance nationale du Mozambique (Renamo), deux militaires
suisses non armés seront déployés en mission de l'ONU au Mozambique. Déjà en 2018,
un militaire suisse non armée participait à la mission d'observation internationale
chargée de surveiller le respect de l'accord militaire. A présent, les officiers suisses
collaboreront au programme de l’ONU soutenant le désarmement, la démobilisation et
la réintégration des anciens combattants de la Renamo. 61
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Wirtschaft

Geld, Währung und Kredit

Internationale Finanzinstitutionen

Comme la Suisse participe au volet financier et au sommet des chefs d'Etat et de
gouvernement du G20 de 2020, le Conseil fédéral a déterminé ses thèmes prioritaires.
Les sept Sages souhaitent mettre sur la table des discussions: l'imposition de
l'économie numérique, la finance durable et la régulation des marchés financiers en
adéquation avec la numérisation et les questions climatiques. 62
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Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Klimapolitik

La première Conférence ministérielle de la Convention-cadre des Nations Unies sur les
changements climatiques - signée par 122 Etats lors du Sommet de la terre de Rio en
juin 1992 - s'est ouverte fin mars à Berlin. Ayant pour objectif principal de déterminer
les moyens qu'entend prendre la communauté internationale pour lutter contre le
réchauffement de la planète par la stabilisation, puis la réduction, dès l'an 2000, des
gaz à effet de serre, la conférence n'a pas tardé à révéler d'importantes dissensions
entre les participants. Intéressée au premier plan par le réchauffement planétaire,
l'Association des petits Etats insulaires a proposé de fixer un niveau d'émissions de
CO2 inférieur de 20% à celui de 1990 à l'horizon de l'an 2005. Bien que repris par
l'Inde, la Chine et le Brésil, ce scénario ambitieux - auquel la majorité des pays du tiers-
monde ne tarda pas à se rallier - ne fut pas sans contraster avec l'attitude divisée des
pays industrialisés: si l'Union européenne accepta de considérer la proposition des
pays en développement comme base de discussion, les Etats-Unis, le Japon et le
Canada montrèrent en revanche de fortes réticences à l'égard d'un renforcement des
objectifs de la convention. Emmenée par la conseillère fédérale Ruth Dreifuss, la
délégation helvétique se prononça pour sa part en faveur de l'adoption d'un mandat de
négociations en vue de la signature d'un protocole sur la réduction des émissions de
gaz à effet de serre après l'an 2000, sans pour autant mentionner de buts précis. C'est
précisément par l'adoption d'un mandat de négociations guère plus contraignant que la
Conférence de Berlin s'est soldée, à la grande déception des organisations de
protection de l'environnement. Le protocole résultant des futures négociations devrait
dès lors être adopté à l'occasion de la prochaine conférence ministérielle qui se
tiendra à Tokyo en 1997. 63
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Le Conseil fédéral a pris acte du rapport sur le développement durable en Suisse que
le Comité interdépartemental pour le suivi de Rio (CI-Rio) lui avait transmis à la fin de
l'année 1995 avec un retard de plus d'une année et demie sur le calendrier fixé
initialement. En raison des difficultés à obtenir un consensus autour de ce concept et
de ses implications pratiques, les ambitions du rapport ont été revues à la baisse,
puisque loin de dresser un catalogue de mesures précises permettant la concrétisation
à l'échelon national des objectifs établis dans l'«Agenda 21», ce document se contente
de définir des lignes directrices en matière de développement durable. Parmi celles-ci
figure notamment la nécessité d'appréhender conjointement les problèmes
environnementaux, économiques et sociaux dont l'interdépendance appelle des
solutions ne privilégiant aucune de ces dimensions au détriment des deux autres. Au
titre des mesures concrètes capables de parvenir à un développement durable en
Suisse, le rapport reconnaît par ailleurs le bien-fondé des instruments d'action
conformes à l'économie de marché (tels que les taxes d'incitation), davantage en
adéquation avec le contexte socio-économique actuel que les prescriptions étatiques.
A la publication de ce document, les organisations de protection de l'environnement
ont estimé qu'au vu du faible degré de contrainte qu'il consacrait, le comité
interdépartemental n'avait pas rempli son mandat. Il est néanmoins à relever que le
Conseil fédéral a chargé le CI-Rio d'élaborer d'ici à 1997 un véritable plan d'action
comprenant non seulement les objectifs à atteindre, mais également les mesures, les
moyens financiers et les délais nécessaires à leur réalisation. 64
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La deuxième Conférence des Etats parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur
les changements climatiques s'est déroulée à Genève dans le courant du mois de juillet.
Après avoir réuni pendant plus d'une semaine les experts internationaux de quelque
150 pays qui se sont penchés sur le problème du réchauffement planétaire provoqué
par les gaz à effet de serre, la rencontre s'est poursuivie à l'échelon ministériel. A cette
occasion, les porte-parole de plusieurs pays industrialisés ont officiellement apporté
leur soutien au second rapport du Groupe d'experts intergouvernemental sur
l'évolution du climat (IPCC) qui établit pour la première fois l'existence d'un lien entre
les changements climatiques et l'activité humaine. Sur la base de cette constatation, de
nombreux intervenants se sont déclarés en faveur de mesures supplémentaires afin
que la lutte contre le réchauffement climatique puisse être renforcée. Néanmoins, ces
déclarations d'intention en faveur d'une diminution des gaz à effet de serre après l'an
2000 ont continué à se heurter à de nombreuses réserves, voire à des oppositions,
dont les principaux auteurs furent les pays producteurs de pétrole ainsi que la Chine et
la Russie. Conséquence directe de ces multiples résistances, la déclaration
ministérielle par laquelle s'est clos la conférence a été publiquement rejetée par
quatorze Etats, pour la plupart producteurs de pétrole. Selon ce texte, les pays
industrialisés s'engagent à négocier des réductions contraignantes et significatives des
émissions de gaz à effet de serre pour le siècle prochain, sans pour autant préciser les
buts à atteindre. Les nouveaux engagements devront être précisés d'ici à la 3e
Conférence sur le climat qui aura lieu en 1997 à Tokyo.
Côté helvétique, la réunion de Genève sur les changements climatiques aura permis
tant à la conseillère fédérale Ruth Dreifuss qu'à Philippe Roch, directeur de l'OFEFP, de
confirmer le rôle pilote joué par la Confédération dans ce domaine, puisque tous deux
ont affirmé que la Suisse sera sans doute en mesure de stabiliser ses émissions de gaz
carbonique en l'an 2000 à leur niveau de 1990. Il est à relever qu'à l'heure où se
déroulait la conférence, les autorités fédérales n'avaient pas encore fixé les objectifs à
atteindre pour le siècle prochain. Cette lacune devait cependant être comblée dès la
fin octobre avec la mise en consultation d'un projet de loi sur la réduction des
émissions de CO2 prévoyant une diminution de 10% de celles-ci pour l'an 2010. 65
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La troisième Conférence des parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les
changements climatiques ne parvint que partiellement à aplanir les divergences de vues
entre les divers participants au sujet des objectifs chiffrés que les pays industrialisés se
doivent d'atteindre en matière de lutte contre les gaz à effet de serre pour l'après an
2000. Ce demi succès ou échec du Sommet de Kyoto a en grande partie résulté du
profond différend qui a continué à opposer l'Union européenne aux Etats-Unis: Si les
Quinze proposèrent à nouveau de fixer une diminution de 15% des rejets de CO2 d'ici
2010, les Américains prêchèrent pour leur part pour une simple stabilisation, d'ici 2008
à 2012, des émissions de gaz à effet de serre à leur niveau de 1990, ceci afin de ne pas
menacer la croissance économique. A ces positions vinrent en outre s'ajouter les
propositions formulées par les petits Etats insulaires (-20% d'ici l'an 2005) et par le
Japon (-5% d'ici 2008-2012). Face à de pareils intérêts contradictoires, il ne fallut pas
moins de dix jours d'âpres négociations pour que les représentants des 159 Etats
présents parviennent à débloquer la situation en s'entendant finalement sur un
protocole contraignant pour les pays industrialisés aux termes duquel l'UE - mais
également la Suisse - s'engagent à réduire leurs émissions de six gaz à effet de serre de
8% sur la période comprise entre 2008 et 2012, contre 7% pour les USA et 6% pour le
Japon (soit une réduction moyenne de 5,2%). Malgré l'insistance des Etats-Unis quant à
la nécessité d'associer également les pays en voie de développement à la lutte contre le
réchauffement du climat, ces derniers ont cependant été exemptés de tout
engagement, même volontaire, après que la Chine se fut vigoureusement élevée contre
la prétention américaine. A l'issue de la conférence, les organisations non-
gouvernementales de défense de l'environnement ont tiré un bilan très mitigé de la
rencontre. Elles ont notamment jugé scandaleuse l'introduction d'une bourse aux gaz à
effet de serre qui permettra aux pays ayant dépassé leur plafond d'émissions de
racheter leur surplus à ceux qui seront restés en deçà de leur quota.
Quelques jours avant l'adoption du Protocole de Kyoto, la Suisse avait profité de la
tribune qui lui était offerte pour plaider en faveur de l'adoption d'un accord
contraignant basé sur le principe du pollueur-payeur en vertu duquel les pays
industrialisés produisant le plus de CO2 par habitant se devraient de fournir les plus
grands efforts de réduction. Parallèlement, la Confédération apporta son soutien à la
position défendue par l'UE, tout en se déclarant elle-même prête à diminuer ses rejets
de dioxyde de carbone de 10% d'ici l'an 2010, comme l'exige le projet de loi sur la
réduction des émissions de CO2. 66
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La quatrième Conférence des parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les
changements climatiques s'est déroulée à Buenos Aires dans le courant du mois de
novembre. La rencontre devait mettre en application les résolutions prises l'année
précédente à Kyoto. Les parties ont adopté un plan d'action se présentant comme un
catalogue qui énumère tous les points du protocole de Kyoto, mais dont le calendrier
repousse toutes les décisions à au moins deux ans (2000 ou 2001). La question relative
au marché des émissions de CO2 fut très controversée. Les Etats-Unis ont soutenu de
manière ferme cette «bourse» aux émissions, contrairement aux pays européens qui
l’ont critiquée avec vigueur, estimant que ce système pourrait à terme provoquer une
augmentation des émissions globales de CO2. A l'issue des négociations, le principe de
la bourse aux émissions a été toutefois accepté. Chaque pays possédera donc un droit
d'émissions de CO2. Un pays n'utilisant pas totalement son droit d'émissions aura la
possibilité de vendre son surplus à un autre pays qui évitera ainsi de prendre des
mesures restrictives internes. Les pays européens ont tout de même obtenu que ce
principe soit encadré de règles solides qui restent encore à définir. En outre, des
mesures de flexibilité supplémentaires ont été adoptées pour assouplir encore les
objectifs quantifiés de réduction des émissions. Les pays industrialisés pourront
recevoir des unités de réduction des émissions au moyen de transferts de technologies
moins polluantes ou de transferts d'experts dans les pays en développement. Il en ira
de même avec des transferts financiers pour aider ces pays à s'adapter au risque du
réchauffement climatique. Les organisations environnementales ont unanimement
critiqué les résultats de la conférence, qualifiant le programme établi de «plan
d'inaction». Elles ont également déploré que la rencontre se soit transformée en une
véritable négociation commerciale et économique aux dépens de l'environnement. 67
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En novembre, s’est tenue à Bonn la cinquième Conférence des parties à la Convention-
cadre des Nations Unies sur les changements climatiques. Les délégués de 163 pays ont
tenté d’arrêter les modalités d’application du protocole de Kyoto. Les négociations ont
à nouveau révélé de fortes divergences entre les Etats-Unis et l’Union européenne sur
la question de la «bourse» aux émissions de carbone. Les Etats-Unis, dont les
émissions représentent 30% de la pollution planétaire, n’ont pas voulu d’un plafond qui
limiterait le recours au marché du carbone. A l’opposé, l’UE a souhaité que la réduction
des émissions, réalisée grâce au marché, représente au plus 50% du total. Selon elle,
sans mesures nationales contraignantes, les quotas de Kyoto, supérieurs à la moyenne
aussi bien pour les Etats-Unis (moins 7%) que pour l’UE (moins 8%), n’auront aucune
chance d’être respectés. La délégation américaine a expliqué que le Congrès
n’adopterait le protocole que si les pays émergents s’engageaient à réduire de 1 à 2% la
croissance de leurs émissions de gaz nocifs à l’horizon 2010. Les Etats-Unis redoutent
que la compétitivité de leurs entreprises s’érode si ces pays peuvent continuer à
consommer des énergies polluantes bon marché. Finalement, après deux semaines de
pourparlers, les Etats parties se sont entendus pour réexaminer, l’année suivante, les
modalités pour l’introduction d’une «bourse» aux émissions de CO2. 68
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En novembre s'est tenue à La Haye la Conférence mondiale sur le climat dans le cadre
de la sixième session de la Conférence des Parties de la Convention-cadre des Nations
Unies sur les changements climatiques. Après l'échec de l'année précédente à Bonn,
les 180 pays ont à nouveau tenté d'entériner le Protocole de Kyoto de 1997. Trois blocs
se sont affrontés: le premier, le groupe "umbrella" mené par les Etats-Unis et composé
du Japon, du Canada, de la Russie et de l'Australie; le second, l'Union Européenne et
les pays candidats à l'adhésion et finalement le troisième, les pays en voie de
développement d'Afrique, d'Asie et d'Amérique Latine. La confrontation s'est surtout
limitée à un affrontement euro-américain sur l'utilisation des mécanismes de flexibilité
permettant entre autre le commerce des droits d'émission des gaz à effet de serre et
sur l'utilisation des forêts et autres milieux naturels pour la fixation de carbone (puits
de carbone). 69
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Les Etats Unis souhaitaient utiliser librement et de façon non régentée le commerce de
droits d'émissions (Emission Trading) entre pays industrialisés afin d'atteindre grâce à
l'achat de droits d'émissions le quota imparti par le Protocole de Kyoto. Ils ont aussi
manifesté leur intérêt à utiliser sans contrainte les deux autres mécanismes de
flexibilité qui donnent droit à un transfert d'"unités de réduction des émissions" et des
"réductions d'émissions certifiées" du pays hôte au pays investisseur; le premier est
obtenu par la mise en oeuvre conjointe (Joint Implementation), réalisation de projets
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en commun entre deux pays industrialisés où l'un étant l'investisseur et l'autre le pays
hôte, et le second par le mécanisme pour un développement propre (Clean
Development Mechanism), mécanisme financé par les pays industrialisés pour la
promotion du développement durable des pays en développement. A l'inverse de la
position américaine, l'Europe, avec les pays en voie de développement, ne voulaient pas
que plus de 20% des unités de réduction proviennent des mécanismes de flexibilité
(Emission Trading, Joint Implemetation et Clean Development Mechanism) dans la
réalisation des objectifs d'abaissement des émissions. Pour les européens, les
investissements et l'achat de "droit" à polluer ne devaient pas se substituer aux efforts
nationaux pour améliorer l'environnement national. La Suisse s'est rangée du côté de
l'Union Européenne. Sa position était, d'une part, que les pays industrialisés devaient
d'abord réduire les émissions de CO2 chez eux au lieu de trouver des échappatoires et,
d'autre part, que le commerce des droits d'émission et les investissements prévus dans
le Protocole de Kyoto soient utilisés de manière subsidiaire. 70

Les Etats Unis et l'Europe n'ont pas réussi non plus à s'entendre sur la manière de
calculer les biomasses, nommées "puits de carbone", c'est à dire les végétaux
considérés en tant que "pièges" à CO2. Les Etats Unis leur faisaient jouer un rôle de
grande importance, permettant en contrepartie un droit d'émettre plus de gaz
polluants. L'Europe, au contraire, mettait le doigt sur l'impossibilité de prendre en
compte les quantités estimées avec certitude. L'idée sous-jacente était que l'utilisation
de ces puits ne devaient pas dissuader les Etats d'entreprendre des mesures actives de
réduction des émissions. La Suisse défendait aussi cette position. 71
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Les négociations sur l'utilisation des mécanismes de flexibilité et sur l'utilisation des
puits de carbone se sont soldées par un échec; les intérêts divergents n'ont pu être
dépassés et la Conférence de La Haye s'est clôturée par l'impossibilité pour les 180
pays présents de s'entendre sur un accord minimal pour la mise en oeuvre du Protocole
de Kyoto. Malgré l'échec de la Conférence, la Suisse a réitéré sa volonté d'atteindre
l'objectif de Kyoto qui lui avait été fixé. La loi sur le CO2, entrée en vigueur le 1er mai,
était la preuve de ses engagements pris pour la réduction de 18% des émissions de CO2
en 2010 par rapport à 1990. 72
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Le Protocole de Kyoto a subi un camouflet fin mars, lorsque le président Bush a
confirmé le refus de son pays de le ratifier. Les Etats-Unis ont motivé leur décision
notamment à cause du fait qu’il n’imposait qu’aux seuls pays industrialisés des
réductions d’émissions de gaz à effet de serre, créant ainsi des distorsions de
concurrence par rapport aux pays du sud. Les réactions ont fusé de partout dans le
monde, priant le président américain de revenir sur sa décision. Moritz Leuenberger a
également pris sa plume pour inviter les USA à ne pas se retirer des négociations.
Comme réponse aux acteurs qui demandaient un retrait de la Suisse compte tenu de
cette volte-face, il a réaffirmé l’effectivité de la participation suisse au Protocole. Le
Parti écologiste a été reçu par l’ambassadeur américain afin qu’il puisse lui faire part de
son mécontentement. Malgré le retrait du plus grand émetteur de gaz carboniques du
monde, les parties se sont retrouvées à la Conférence mondiale de Bonn en juillet.
Après de laborieuses négociations, les ministres des 180 pays présents se sont
entendus sur les modalités de mise en œuvre du Protocole de Kyoto. Les points
controversés (système de pénalité, puits de carbone (Les "puits" désignent le stockage
du CO2 par les forêts et terres agricoles à travers la photosynthèse.), inventaire précis
des émissions) ont été laissés en suspend jusqu’à la Conférence de Marrakech de
novembre. L’accord a été obtenu grâce à de significatives concessions en faveur de
l’Australie, du Canada, du Japon et de la Russie, qui défendaient un protocole peu
contraignant. Cette section a remplacé celle sur les Suites des sommets de la Terre. 73

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.07.2001
PHILIPPE BERCLAZ

En plus du débat sur les points controversés du Protocole, la Conférence de Marrakech
a donné lieu à une renégociation des seuils de réduction de chaque pays. Cette révision
a été rendue obligatoire par le fait que la Croatie avait été oubliée de l’inventaire. Au
terme d’âpres négociations, les 167 pays participants ont adopté les modalités
d’application du protocole par consensus. Les Etats-Unis sont demeurés à l’écart. Le
compromis de Marrakech a mis en place les mécanismes de négociations et d’échanges
des quotas d’émissions de gaz à effet de serre sur le marché international

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.12.2001
PHILIPPE BERCLAZ
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(achat/vente). Les pays pourront obtenir des "crédits" en modernisant leurs usines
et/ou leurs centrales électriques ou en achetant un permis d’émission à un pays qui a
des marges sur son quota, après avoir par exemple investi dans les technologies
propres. Il pourra aussi en obtenir en investissant dans des technologies propres à
l’étranger et en plantant des forêts sur son territoire. Le groupe Umbrella (Australie,
Canada, Japon et Russie) a été le principal bénéficiaire du compromis approuvé à
Marrakech. Individuellement, la Russie s’est vue accorder la totalité des puits de
carbone qu’elle réclamait, soit 33 millions de tonnes. Il s’agissait du double de ce
qu’elle avait obtenu à Bonn. Quant au Japon, il a obtenu un assouplissement des
dispositions concernant le contrôle du respect des engagements. Le texte initialement
proposé prévoyait que la participation des pays aux "mécanismes de flexibilité" serait
subordonnée à l’acceptation d’un régime permettant de sanctionner un Etat qui ne
respecterait pas ses engagements. Ainsi, le système de sanctions ne sera plus
légalement, mais que politiquement contraignant. Les modalités d’application du
Protocole Kyoto ayant été adoptées, la Suisse a annoncé son intention de le ratifier.
Elle devra donc s’atteler à mettre en place dans un avenir très proche un système
d’échange de droits d’émission au plan national. Celui-ci devra s’accorder avec les
mesures qui auront déjà été prises dans le cadre de la loi sur la réduction des émissions
de CO2. 74

Prévoyant des difficultés à atteindre les objectifs fixés par le Protocole, la
Confédération a cherché des solutions "complémentaires" en négociant des "droits de
polluer" à l'étranger. A cet effet, elle a signé en juin un "accord de répartition" des gaz
à effets de serre avec la Bulgarie. La Confédération investira dans des projets de
modernisation de centrales thermiques bulgares obsolètes. En échange, la réduction
des gaz à effet de serre sera inscrite à son profit dans le cadre du Protocole du Kyoto.
Un autre accord de ce genre est en discussion avec la Roumaine et d'autres pistes sont
suivies. 75

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 19.07.2003
PHILIPPE BERCLAZ

La neuvième réunion des Parties à la Convention des Nations Unies sur les
changements climatiques a permis de régler les derniers éléments techniques
nécessaires à la mise en œuvre du Protocole de Kyoto. Elle a défini en particulier les
conditions pour que les pays industrialisés puissent financer des projets de
reboisement dans les pays en voie de développement en compensation de leurs
émissions de CO2. La Suisse a obtenu que ces mesures de reboisement respectent des
critères stricts en matière d’environnement, de biodiversité et de droits des
populations locales. La Commission de l'environnement, de l'aménagement du
territoire et de l'énergie (CEATE) du Conseil national a déposé une motion qui demande
que les puits de carbone tels que définis par le Protocole de Kyoto soient pris en
compte parmi les moyens d’atteindre l’objectif de réduction dans le domaine du CO2
(Mo.03.3012). 76

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 11.12.2003
PHILIPPE BERCLAZ

La Russie, dont les émissions représentent 17% des pays industrialisés, a adhéré au
Protocole de Kyoto. Celui-ci avait déjà été ratifié par 124 Etats. Nécessitant 55 Etats
émettant 55% des gaz à effet de serre des pays industrialisés pour qu’il entre en
vigueur, la participation russe a permis de faire passer le pourcentage à 62%. Avec
cette nouvelle adhésion, le Protocole de Kyoto deviendra effectif au 16.2.2005. Dans
les faits, 38 pays industrialisés se sont engagés à réduire leurs émissions de gaz à effet
de serre entre 2008 et 2010, tandis qu’une centaine de pays en développement
établiront un inventaire de leurs émissions. Lors de la dixième Conférence des Etats
signataires sur les changements climatiques de Buenos Aires, la Suisse et l’UE n’ont pas
réussi à engager la réflexion sur un accord post-Kyoto sur les futurs objectifs de
réduction des émissions de gaz à effet de serre. Les pays en développement ont évincé
la question en rejetant tout engagement futur de maîtrise de leurs émissions de gaz à
effet de serre. Les Etats-Unis ont également exclu de participer à toute réunion
internationale qui traiterait de l’avenir de la lutte contre le changement climatique à
l’échéance du Protocole de Kyoto en 2012. 77

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 18.12.2004
PHILIPPE BERCLAZ
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La ville de Montréal a accueilli au mois de décembre la 11ème Conférence sur les parties
à la convention sur le climat et la 1ère réunion des parties au Protocole de Kyoto, entré
en vigueur le 16 février 2005. Les participants ont adopté formellement les modalités
de mise en œuvre du Protocole, ce qu’il l’a rendu totalement opérationnel. Les règles
pour le marché international des certificats de carbone ont été précisées. Les parties
se sont entendues sur des améliorations à apporter au fonctionnement du
« mécanisme pour un développement propre ». Cet instrument permet aux pays
industrialisés de compenser partiellement leurs émissions en finançant des projets de
réduction d’émissions de gaz à effet de serre dans des pays en voie de développement.
La conférence a également donné son feu vert à la mise en place du « mécanisme de
mise en œuvre conjointe » qui permet aux pays industrialisés d’investir dans des pays
en transition d’Europe centrale et orientale. Outre ces dispositions, les parties ont
conclu un accord pour préparer l’après-Kyoto. 157 pays, dont la Suisse, ont accepté de
lancer des négociations formelles, dès mai 2006, sur une nouvelle période
d’engagement du Protocole de Kyoto (2013-2017). Les Etats-Unis, déjà non-signataires
du Protocole de Kyoto (Avec l’Inde, la Chine, la Corée du Sud et l’Australie, les Etats-
Unis ont signé un accord sur la réduction des émissions de gaz à effet de serre. À la
différence du Protocole de Kyoto, il est non contraignant et ne comprend aucun
calendrier), ont refusé d’y prendre part, mais ont accepté un « dialogue » informel pour
limiter le réchauffement climatique. 78

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.12.2005
PHILIPPE BERCLAZ

An der zwölften Weltklimakonferenz in Nairobi (Kenia) schlug Bundespräsident
Leuenberger in seiner Eröffnungsansprache die Einführung einer weltweiten CO2-
Abgabe vor. Diese betreffe sowohl die Ursachen als auch die Folgen des Klimawandels,
indem die Emittenten von Treibhausgasen eine Abgabe entrichten müssten, welche
wiederum Anpassungsprojekte finanzieren könne. Die Teilnehmerstaaten einigten sich
darauf, wie sie die quantitativen Emissionsreduktionsziele der Industriestaaten für den
Zeitraum nach 2012 festlegen wollen. Dieser Entscheid ist ein wichtiges Signal für den
CO2-Handel, weil er die nahtlose Fortsetzung der Aktivitäten in diesem Bereich
impliziert. 79

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 16.11.2006
MAGDALENA BERNATH

Im Dezember läutete die Uno-Klimakonferenz in Bali die Verhandlungen über ein neues
weltweites Klimaabkommen ein. Es soll 2013 in Kraft treten und das Kyoto-Protokoll von
1997 ersetzen, das 2012 ausläuft. Das Verhandlungsmandat der Schweiz lehnte sich stark
an die Position der EU an, der Bundesrat hatte sich aber formell noch nicht definitiv auf
ein Reduktionsziel festgelegt und auch nicht auf den Anteil der Massnahmen im Inland
und Ausland. Die EU hatte angekündigt, sie wolle ihre Emissionen bis 2020 gegenüber
dem Referenzjahr 1990 um 20% verringern oder gar um 30% falls andere Länder dabei
mitziehen. Die Staaten konnten sich an der Klimakonferenz nicht darauf einigen,
konkrete Reduktionsziele für Treibhausgase im Verhandlungsmandat festzuschreiben.
Sie legten aber einen verbindlichen Zeitplan fest, der bis 2009 zu einem neuen globalen
Klimaabkommen führen soll. Als besonderer Erfolg galt die Integration der Länder USA,
China und Brasilien, die bei Kyoto nicht dabei gewesen sind. 80

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 17.12.2007
ANDREA MOSIMANN

Le conseiller fédéral Moritz Leuenberger a présenté, au nom de la Suisse, une
proposition afin de financer les mesures d’adaptation aux changements climatiques au
niveau mondial lors de la 63e assemblée générale de l’ONU. La Banque Mondiale a
estimé entre 10 et 40 milliards de dollars par an le montant nécessaire pour réaliser ces
mesures d’adaptation. Approuvé par le Conseil fédéral en juillet de l’année sous revue,
le système proposé prévoit que tous les Etats s’acquittent d’une contribution sur leurs
émissions de CO2, différenciée en fonction du degré de développement du pays. La
première tranche de 1,5 tonne de CO2 par habitant et par an, correspondant à l’objectif
global de réduction d’ici à la fin du siècle, serait exemptée de la taxe. Cette valeur-cible
ferait également office de seuil, les pays en voie de développement générant moins de
1,5 tonne de CO2 par habitant et par an bénéficiant d’une exemption. L’introduction de
cette taxe sur le CO2 au niveau mondial permettrait de consacrer annuellement 48,5
milliards de dollars à la lutte contre les effets des changements climatiques, pour une
part directement dans le pays où elle est prélevée et pour l’autre selon une répartition
globale tenant compte du revenu national des Etats. Cette proposition sera examinée
courant 2009, dans le cadre de l’élaboration d’un régime climatique mondial. 81

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 25.09.2008
NICOLAS FREYMOND
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En décembre de l’année sous revue s’est tenue à Copenhague la Conférence de l’ONU
sur le climat vouée à l’adoption d’une stratégie climatique internationale post-Kyoto.
La rencontre n’a finalement débouché que sur un accord politique de principe, et non
sur un traité énonçant des objectifs contraignants en matière de lutte contre le
réchauffement et de réduction des émissions de CO2, comme le souhaitait une large
majorité des participants, dont la Suisse. Dans la droite ligne de la stratégie proposée
dans le projet de révision de la loi sur le CO2, le Conseil fédéral avait en effet donné
mandat à Moritz Leuenberger de négocier un accord global comportant des objectifs
de réduction concrets et obligatoires, assortis de mécanismes flexibles (par ex.
l’échange de certificats d’émission) et d’un système de contrôle transparent. L’échec
des négociations est principalement imputable au refus catégorique des Etats-Unis et
de la Chine, les deux principaux pollueurs, d’entrer en matière sur des objectifs chiffrés
invoquant des raisons économiques (en particulier, la récession). Les parties se sont
toutefois accordées sur la nécessité d’agir contre les changements climatiques et ont
entériné l’objectif de limiter à 2°C le réchauffement global (par rapport à l’ère
préindustrielle), selon les recommandations du Groupe d’experts intergouvernemental
sur l’évolution du climat (GIEC). Le GIEC est parvenu à la conclusion que l’évolution du
climat deviendrait incontrôlable si le réchauffement global excède 2°C (par rapport à
l’ère préindustrielle). 82

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.12.2009
NICOLAS FREYMOND

En fin d’année, s’est tenue la 16e Conférence de l’ONU sur le climat, à Cancún
(Mexique). À l’instar du Sommet de Copenhague, l’année précédente, la conférence n’a
débouché sur aucun engagement concret en faveur de la réduction globale des
émissions de CO2, le Canada, les Etats-Unis et les Etats émergents et en voie de
développement ayant exclu par avance d’entrer en matière sur des objectifs
contraignants. Si les parties ont entériné la création d’un « Fonds vert », dont la gestion
a été provisoirement confiée à la Banque mondiale, elles ne sont pas parvenues à
s’entendre sur son financement. 83

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 13.12.2010
NICOLAS FREYMOND

En fin d’année, les ministres de l’environnement des vingt-sept Etats membres de l’UE
ont autorisé la Commission européenne à entamer des négociations avec la Suisse afin
de coordonner les systèmes européen et suisse de droits d’émission de gaz à effet de
serre. Du côté suisse, le Conseil fédéral s’était prononcé en faveur du rattachement du
système suisse au système européen l’année précédente et avait adopté un mandat de
négociations en ce sens. Cette coopération recèle des enjeux essentiellement
économiques, dans la mesure elle doit garantir que les entreprises suisses et
européennes à forte consommation énergétique soient soumises à des conditions
identiques, notamment en matière d’échange de quotas d’émission, afin d’éviter toute
distorsion de la concurrence. 84

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.12.2010
NICOLAS FREYMOND

Im März führte die Schweiz die ersten formellen Verhandlungen mit der EU zur
Verknüpfung der CO2-Emissionshandelssysteme. Dabei soll ein Abkommen erarbeitet
werden, welches die gegenseitige Anerkennung der Emissionsrechte sowohl bei
Emissionen von fest installierten Anlagen wie Fabriken als auch im internationalen
Luftverkehr garantieren würde. Der Schweiz würde sich somit ein grösserer Markt zum
Emissionshandel eröffnen, was auch mehr Flexibilität bei der Erfüllung ihrer
Emissionsziele bedeuten würde. Die Grundlagen zur Anpassung des schweizerischen an
das europäische System wurden mit der Revision des CO2-Gesetzes geschaffen. 85

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 08.03.2011
MARLÈNE GERBER

An der UNO-Klimakonferenz in Doha verpflichteten sich 37 Länder, darunter alle EU-
Staaten sowie Australien, die Schweiz und weitere europäische Staaten, zur
Weiterführung des Kyoto-Protokolls bis 2020 (Kyoto II). Kanada und Japan
distanzieren sich von Kyoto II; sie wollen ihre Emissionen künftig auf freiwilliger Basis
reduzieren. Die Kyoto-II-Staaten sind insgesamt für rund 14 Prozent des weltweiten
CO2-Austosses verantwortlich. Entgegen den Erwartungen wurde die Aushandlung
eines neuen Weltklimavertrages, der ab 2020 für Industrie- und Schwellenländer gelten
soll, auf 2015 vertagt. Die Schweizer Delegation sah mit dem Ergebnis der
Klimakonferenz gerade einmal das Minimalziel erreicht. Zufrieden zeigte sie sich über
die Weiterführung des bis anhin einzigen verbindlichen Abkommens zur
Treibhausgasreduktion, äusserte jedoch ihren Unmut über das mangelnde und wenig
verbindliche Engagement anderer grosser Verursacher von Treibhausgasemissionen,

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 08.12.2012
MARLÈNE GERBER
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neben Japan und Kanada namentlich die USA, China, Brasilien, Südafrika und Indien. 86

Die im November stattfindende 19.UNO-Klimakonferenz in Warschau brachte aus Sicht
der Schweiz nicht die erwarteten Ergebnisse. Fortschritte erzielte die
Staatengemeinschaft zwar im Bereich des Waldschutzes sowie durch Regelung der
Überprüfung freiwilliger Emissionsreduktionen der Entwicklungsländer. Durch den
Widerstand der „Like-Minded Developing Countries“, darunter namentlich China,
Indien, Saudi Arabien, Venezuela und die Philippinen, wurde jedoch verhindert, dass
alle Länder mit der Erarbeitung der Reduktionsverpflichtung zur
Treibhausgasemissionen nach 2020 beginnen. Die Konferenz liess auch Dauer,
Modalitäten und Formulierung der Reduktionsverpflichtung nach 2020 offen, womit
dem vor zwei Jahren an der Klimakonferenz in Durban beschlossenen Ziel, bis im Jahr
2015 ein gültiges Vertragswerk auszuarbeiten und abzuschliessen, wenig Rechnung
getragen wurde. Bundesrätin Leuthard (cvp) ermahnte die Staatengemeinschaft an der
Konferenz zur Festlegung verbindlicher und allgemein gültiger Reduktionsziele. Nur so
könne die Erderwärmung auf einen Anstieg von 2 Grad gegenüber dem Jahr 1990
begrenzt werden. Darüber hinaus sprach sich eine Mehrheit der Industriestaaten,
darunter die Schweiz, zusammen mit verschiedenen Inselstaaten, den Ländern der
unabhängigen Allianz lateinamerikanischer und karibischer Staaten sowie den ärmsten
Ländern der Welt dafür aus, die Bemühungen zur Verringerung der Klimaerwärmung im
Zeitraum 2013-2020 zu verstärken. Ein konkreter Plan zur Emissionsreduktion bis 2020
wurde jedoch zum Bedauern der Schweiz nicht verabschiedet. Indes forderten
Forscher des an der Universität Bern angesiedelten Oeschger-Zentrums in einer
führenden Fachzeitschrift, die Folgen des CO2-Ausstosses nicht ausschliesslich am
Temperaturanstieg zu messen. Zunehmende CO2-Emissionen führten unter anderem
zu einer Versauerung der Ozeane. Um den damit einhergehenden negativen
Auswirkungen Einhalt zu gebieten, wären noch strengere Reduktionsziele angebracht.
Der Bericht sowie insbesondere auch das Engagement des am Oeschger-Zentrum
tätigen Professors Thomas Stocker für den UNO-Klimarat (IPCC) wurden von der
Wochenzeitung „Weltwoche“ äusserst kritisch beurteilt. 87

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.11.2013
MARLÈNE GERBER

2013 fand die vierte und fünfte Verhandlungsrunde zwischen der Schweiz und der EU
zur Verknüpfung der Emissionshandelssysteme (EHS) statt. Innerhalb der EHS können
Emissionsrechte, die betroffene Unternehmen pro ausgestossene Tonne CO2 erlangen
müssen, gehandelt werden. Die Verknüpfung beider EHS würde Schweizer
Unternehmern einen bedeutend grösseren Markt zum An- und Verkauf solcher
Emissionsrechte eröffnen. Da im EU-Rat und -Parlament der Entscheid über eine
Ausdehnung des EU-EHS von stationären Industrieanlagen auf den Luftverkehr im
Berichtsjahr noch ausstand, konnten die Verhandlungen Ende Jahr noch nicht
abgeschlossen werden. Ferner publizierte das BAFU als Vollzugsbehörde 2013 zwei
Mitteilungen an Unternehmen zur Teilnahme am Schweizerischen
Emissionshandelssystem, resp. zur Umsetzung der Abgabebefreiung ohne Teilnahme am
EHS. 88

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.12.2013
MARLÈNE GERBER

Mit der Aushandlung eines für alle Staaten verbindlichen Klimavertrags wurde an der
UN-Klimakonferenz in Paris im Dezember 2015 Historisches beschlossen. Der
Klimavertrag beinhaltet das Ziel, die globale Klimaerwärmung auf maximal 2 Grad im
Vergleich zur vorindustriellen Zeit ansteigen zu lassen. Auf Begehren der vom Anstieg
des Meeresspiegels bedrohten Inselstaaten fand schliesslich gar das Bekenntnis Eingang
in das Abkommen, dass Anstrengungen unternommen werden sollten, um die
Klimaerwärmung auf 1,5 Grad zu beschränken. Ferner verpflichtet das Abkommen alle
Staaten zur Ausarbeitung verbindlicher Reduktionsziele, die im Fünfjahreszyklus
überprüft und nach und nach verschärft werden sollen. Wie ehrgeizig diese
länderspezifischen Ziele ausfallen, soll zum einen von der wirtschaftlichen
Leistungsfähigkeit und zum anderen von der Höhe der verursachten
Treibhausgasemissionen abhängig gemacht werden. Nach wie vor sind Industrieländer
angehalten, Entwicklungsländer in ihren Reduktionsbestrebungen finanziell zu
unterstützen. Auch Schwellenländer sind im Rahmen ihrer Kapazitäten eingeladen, sich
unterstützend zu beteiligen. Die in Paris beschlossenen Massnahmen reichen noch
nicht aus, um das gesteckte Ziel der maximalen Erwärmung zu erreichen; kommende
Klimakonferenzen werden zum Beschluss oder zur Konkretisierung solcher Massnahmen
notwendig sein. Das Abkommen tritt in Kraft, sobald mindestens 55 Staaten, die
insgesamt für mindestens 55% der globalen Treibhausgasemissionen verantwortlich

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.12.2015
MARLÈNE GERBER
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sind, dieses ratifiziert haben. 
Auf Schweizer Seite zeigte man sich grundsätzlich zufrieden mit dem Resultat der 21.
UN-Klimakonferenz (COP 21). Die Verpflichtung aller Länder sei ein grosser Schritt; man
hätte sich lediglich gewünscht, dass Entwicklungsländer bei der Senkung ihrer
Emissionen sowie grosse Schwellenländer als finanzielle Geberländer noch etwas
stärker in die Pflicht genommen worden wären. Mit dem Klimaversprechen, das die
Schweiz im Vorfeld der Pariser Konferenz bei der UNO eingereicht hatte, verpflichtet
sich die Eidgenossenschaft bis 2030 zu einer Treibhausgasreduktion von 50% im
Vergleich zu 1990. Umgesetzt werden soll dieses Ziel mit einer Totalrevision des CO2-
Gesetzes. Gemäss Schätzungen würden die bisherigen Versprechen verschiedenster
Länder die Erderwärmung auf 2,7 Grad beschränken. 89

Im Januar 2016 gab das BAFU bekannt, dass die längeren Verhandlungen mit der EU zur
Verknüpfung der Emissionshandelssysteme (EHS) erfolgreich abgeschlossen werden
konnten. Explizit begrüsst wurde dies von Seiten der Wirtschaft, der die Verknüpfung
eine Vergrösserung des CO2-Marktes ermöglicht und die sich dadurch mehr Liquidität
und eine stabilere Preisbildung erhofft. Kritisch äusserte sich der WWF, der für die
Schweiz eine Preissenkung an das Niveau der EU erwartet. Deswegen lohne es sich für
Unternehmen in Zukunft noch weniger, Geld für klimaschonende Techniken
auszugeben, da die dadurch freiwerdenden Emissionsrechte durch die Verknüpfung an
Wert verlieren würden. Im September desselben Jahres gab der Bundesrat zusammen
mit zwei weiteren Klima-Vorlagen die Genehmigung dieses Abkommens in die
Vernehmlassung. Ebenfalls in das Schweizer Emissionshandelssystem eingeschlossen
werden sollen – analog zum europäischen EHS – die Betreiber von Luftfahrzeugen.
Sofern sie innerhalb der Schweiz fliegen oder von der Schweiz aus eine Destination in
der EU ansteuern, müssten diese in Zukunft ihre Emissionen mit
Emissionshandelsrechten decken können. 90

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 25.01.2016
MARLÈNE GERBER

Vom 6. bis 17. November 2017 fand der Klimagipfel in Bonn (COP 23) statt. Dabei
handelte es sich um die 23. UNO-Klimakonferenz und um das 13. Treffen der
Vertragsparteien des Kyoto-Protokolls. Das zentrale Ziel der Konferenz bestand darin,
die Umsetzung des Klimaübereinkommens von Paris (2015) zu regeln, in dessen Rahmen
das Ziel vereinbart worden war, den globalen Temperaturanstieg unter 2 Grad zu halten.
In Bonn einigten sich die teilnehmenden Staaten auf Grundlagendokumente, in denen
die unterschiedlichen Positionen zu allen Punkten aufgeführt sind, die in den Regeln für
die Anwendung des Übereinkommens vorkommen müssen. Diese Regeln betreffen die
Bekanntgabe der nationalen Reduktionsziele und die Berichterstattung über die
Massnahmen der einzelnen Staaten. Zudem wird festgelegt werden müssen, wie die
privaten und öffentlichen Mittel zur Unterstützung der Klimaschutzmassnahmen in den
Entwicklungsländern angerechnet und die Marktinstrumente zur
Emissionsverminderung im Ausland eingesetzt werden sollen. Dieses Regelwerk soll im
Rahmen der nächsten Klimakonferenz (COP 24 in Katowice/Polen) verabschiedet
werden. 
Bundesrätin Doris Leuthard erläuterte an der Konferenz in Bonn, dass die Schweiz ihren
Verpflichtungen, die sie in Paris eingegangen war, nachkommen werde: Sie werde ihre
Emissionen bis 2030 um 50 Prozent gegenüber dem Stand von 1990 senken. Die
Umsetzung dieses Reduktionsziels soll durch die Totalrevision des CO2-Gesetzes
erfolgen.
Zahlreiche Schweizer NGOs monierten, dass diese Reduktionen nicht genügten und
forderten in der Folge, dass die Schweiz ihre Anstrengungen massiv erhöhen müsse.
Nur so könne das Reduktionsziel von minus 50 Prozent erreicht werden. Kritisiert
wurde von den NGOs auch der Entscheid der Schweiz, 40 Prozent der Reduktionen im
Ausland zu tätigen. Zudem müsse die Schweiz mehr finanzielle Mittel für die ärmeren,
verletzlichen Staaten bereitstellen, um diese bei ihren Anstrengungen gegen den
Klimawandel zu unterstützen. Von linker Seite wurde ausserdem bemängelt, dass diese
Mittel aus dem Budget der Internationalen Entwicklungszusammenarbeit bereitgestellt
würden und nicht weitere Quellen dafür gesucht würden (vgl. Po. 15.3798). 91
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Lors de la 24e Conférence sur le climat de l'ONU (COP24), à Katowice, les règles de
mise en œuvre de l'Accord de Paris sur le climat ont été précisées. Une vingtaine de
directives et de décisions ont été adoptées. Les informations nécessaires pour la
description des objectifs de réduction nationaux, les règles pour le décompte des
émissions et des réductions réalisées, le détail des annonces de financement des Etats
donateurs, la livraison des données pour l'application de la directive pour le compte-
rendu et l'examen des rapports ont été convenus. Pour les réductions d'émission à
l'étranger, le Brésil n'a pas voulu exclure le double comptage. Aucun accord n'a pu être
trouvé en la matière. La Suisse a rejeté une proposition qui aurait conduit à un
affaiblissement des éléments définis dans l'accord. La mise en œuvre de l'accord sera
évaluée régulièrement. Le premier examen est prévu pour 2023. 
Dans le cadre du dialogue de Talanoa, partie ministérielle du sommet, le rapport sur le
réchauffement mondial du GIEC était au centre des discussions. Les objectifs
nationaux actuels ne permettront pas de contenir le réchauffement climatique en deçà
de 2 degrés, voir 1.5 degré. Les représentants des Etats se sont donc entretenus sur les
différentes solutions et moyens pour y parvenir. La conseillère fédérale Doris Leuthard
a également milité pour une réglementation des flux financiers et pour davantage
d'incitations à investir dans les énergies renouvelables. La loi sur le CO2, en cours de
révision, permettra à la Suisse d'honorer son engagement. 92

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 03.12.2018
DIANE PORCELLANA

Vom 2. bis 15. Dezember 2019 fand in Madrid die 25. UN-Klimakonferenz (COP25) statt.
Ursprünglich war Chile als Gastgeber vorgesehen, aufgrund sozialer Proteste in Chile
wurde die Konferenz kurzfristig nach Madrid verlegt. An der UN-Klimakonferenz
standen drei Themen im Vordergrund. Zum einen sollten Regeln für Marktmechanismen
beschlossen werden, welche unter anderem Doppelzählungen bei im Ausland erzielten
Emissionsverminderungen ausschliessen sollten. Den teilnehmenden Staaten gelang es
jedoch nicht, sich auf solche Regeln zu einigen. Der Verhandlungstext wurde von einer
kleinen Gruppe von Schwellenländern abgelehnt. Die Arbeiten an diesen Regeln sollen
nächstes Jahr weitergeführt werden. Die Schweiz bedauerte den Entscheid und
verpflichtete sich gemeinsam mit anderen ambitionierten Partnerländern im Rahmen
der «San José Prinzipien für hohe Ambition und Integrität», robuste Regeln für den
Handel mit Emissionszertifikaten anzuwenden, bis eine Einigung im Rahmen einer
zukünftigen UN-Klimakonferenz gefunden wird. Zum anderen stand ein Mechanismus
im Zentrum, welcher den Umgang mit klimawandelbedingten Schäden und Verlusten
regeln soll. Die Vertragsparteien einigten sich darauf, diesen Mechanismus zu stärken.
Er soll den Wissens- und Erfahrungsaustausch unter den Ländern zur Verhütung solcher
Schäden und Verluste (z.B. Ernteausfälle in Folge von Dürren) verbessern. Schliesslich
ging es auch bereits um die Zusicherung höherer Emissionsreduktionsziele durch die
einzelnen Staaten, obwohl die Reduktionsziele gemäss Pariser Klimaabkommen alle fünf
Jahre – also erstmals im Jahr 2020 – verschärft werden sollten. Im Madrid war erwartet
worden, dass erste Staaten bereits ambitioniertere Ziele zumindest in Aussicht stellen
würden; dies war jedoch nicht der Fall.
Die Medien waren sich in ihrer Berichterstattung einig, dass die Resultate der
Konferenz enttäuschend seien. Es wurde erläutert, dass das Pariser Klimaabkommen im
Hinblick auf die nun anstehende Klärung der Detailfragen eine leichte Übung gewesen
sei und «der Geist von Paris» verflogen sei. Die Weltgemeinschaft habe jedoch eine
gewisse Stärke bewiesen, indem sie eine Schwächung des Pariser Klimaabkommens
durch kontraproduktive Beschlüsse verhindert habe. Die Medien werteten die neusten
Rufe nach mehr Emissionsreduktionen im Inland als Folge des schwachen Ergebnisses
der Madrider Klimakonferenz; einige Zeitungen prognostizierten bereits eine Erhöhung
des Inland-Reduktionsziels durch den neu zusammengesetzten Nationalrat. Auch
Bundesrätin Simonetta Sommaruga und der führende Klimawissenschaftler Reto Knutti
sprachen sich bereits dafür aus. 93

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 02.12.2019
BERNADETTE FLÜCKIGER

Am 1. Januar 2020 trat das Abkommen über die Verknüpfung der
Emissionshandelssysteme (EHS) der Schweiz und der EU in Kraft. Die Verknüpfung
ermöglicht Unternehmen im Schweizer EHS den Handel mit Emissionsrechten im
grösseren EU-Emissionsmarkt. Neu werden in der Schweiz, wie bereits in der EU, auch
Emissionen der Zivilluftfahrt in das EHS einbezogen. Die Verknüpfung der beiden
Systeme war die weltweit erste EHS-Verknüpfung zwischen Staaten. 94
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Der Bundesrat genehmigte im Oktober 2020 ein Abkommen zwischen der Schweiz und
Peru im Bereich Klimaschutz. Mit diesem Abkommen werden die Rahmenbedingungen
geregelt, unter welchen CO2-Emissionen der Schweiz mittels Projekten in Peru
kompensiert werden können. Es handelt sich dabei um das weltweit erste Abkommen
dieser Art unter dem Klimaübereinkommen von Paris. Mit dem Abkommen soll
verhindert werden, dass erzielte Emissionsverminderungen doppelt (sowohl in der
Schweiz als auch in Peru) gezählt werden. Zudem legt es fest, dass die Klimaprojekte die
nachhaltige Entwicklung fördern sollen, die Umwelt nicht belasten und die
Menschenrechte nicht verletzen dürfen. 95

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
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BERNADETTE FLÜCKIGER
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